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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 19, insérer l'article suivant:

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Après le 5° du IV de l’article L. 631-24 du code rural et de la pêche maritime, il est inséré un 6° 
ainsi rédigé :

« 6° Lorsque les produits agricoles ou alimentaires issus des matières premières agricoles faisant 
l’objet du contrat sont destinés, en tout ou partie, à être commercialisés sur des marchés situés hors 
du territoire national après transformation, le contrat ou l’accord-cadre inclut une clause relative au 
partage de la valeur créée à l’export.

« Cette clause prévoit les modalités de redistribution aux producteurs, fondées sur les indicateurs de 
prix ou de valorisation des produits commercialisés sur les marchés à l’exportation. »
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à mettre en place une clause relative au 
partage de la valeur crée à l’export. 

Le développement des marchés à l’exportation constitue un levier majeur de création de valeur pour 
les filières agricoles françaises. Pourtant, cette valeur additionnelle bénéficie encore insuffisamment 
aux producteurs, en raison de son absence de prise en compte explicite dans les mécanismes de 
contractualisation.

Le présent amendement vise à corriger ce déséquilibre en intégrant les débouchés à l’export dans le 
champ de la contractualisation agricole prévue à l’article L. 631-24 du code rural et de la pêche 
maritime. Il prévoit l’insertion d’une clause spécifique de partage de la valeur, fondée sur des 
indicateurs objectivables, afin de mieux associer les producteurs aux performances économiques 
des filières à l’international.

Cette disposition s’inscrit dans la continuité des objectifs portés par les lois dites « EGalim », en 
étendant leur logique aux marchés export et en renforçant la transparence et l’équité dans la 
formation des prix agricoles.

Cet amendement a été travaillé en lien avec la FNPL. 

En pratique, aujourd’hui, les gains liés aux marchés export sont aujourd’hui majoritairement captés 
en aval, sans mécanisme de redistribution vers les producteurs.


